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 Mesdames,  Messieurs, Chers amis. 
 

  Avant toute chose, car il vaut toujours mieux commencer par le début : soyez les  
bienvenus dans cette salle polyvalente.  
 
 C’est avec beaucoup de plaisir que la municipalité et moi-même, nous vous accueillons pour 
cette traditionnelle cérémonie des vœux.  
 
 Le Conseil municipal se joint à moi pour vous remercier chaleureusement de votre amicale 
présence.  

   Après une année 2011, marquée par  une crise financière et sociale profonde, derrière 
laquelle se cache une réalité humaine, cela peut paraître paradoxal de prononcer des vœux. 

          Mais votre présence ici, témoigne de la volonté de se mobiliser pour l'avenir de notre 
commune. » 

Sachez  que  notre  « Ambition » est restée intacte.  
 
 L'année 2012 va suggérer de nouveaux défis. 
 
Le fonctionnement de notre commune doit être de plus en plus maîtrisé, et c'est par l'efficacité 

de chacune de nos actions au quotidien, que nous parviendrons à nous en sortir, ensemble et du mieux 
possible. 
   Sachant  que vous êtes attentifs, et attachés à tout ce qui se fait pour construire et améliorer 
notre quotidien dans notre village, je voudrais profiter de ce moment passé ensemble pour vous parler 
un peu de notre commune et de ce que votre conseil municipal a entrepris ces derniers temps.   
 

Notre « Ambition » c’est : 
 
* Développer notre village, dans le respect des traditions locales, dans le respect de son 

patrimoine et de ses habitants.         
    

 *Développer et réhabiliter les équipements : 
Tout ceci dans une évolution harmonieuse. 
 

* Défendre les dossiers de demandes de subvention 
 
Plusieurs réalisations sont terminées.   
       
   Certaines sont plus voyantes que d’autres, mais croyez bien que toutes mobilisent la 

même énergie de notre part. 
   
*Le cœur de notre village retrouve une nouvelle jeunesse :  
                                           
 Comme vous avez pu le constater,  le dernier commerce  a  réouvert ses portes.  

Quelque soit l’heure de la journée, vous aurez pu remarquer qu’il y a du pain, des gâteaux,  vos 
journaux locaux, des plats à emporter et plein d’excellentes choses.  

  
  Je n’oublie pas bien entendu, la taverne,  ou comme le disent Franck et Alain on y 

peut : « bien boère et bien minger » 

Discours du Maire 



 Je  leur souhaite un bel avenir  dans notre village, mais il faut bien savoir, que  nous 
devons les aider à développer ce commerce de proximité. C’est la raison pour laquelle je vous 
remercie tous, de bien vouloir aller régulièrement chez eux. 

  Un autre point positif, la restauration  scolaire, elle rencontre un véritable succès auprès 
des enfants. 
 
 *Le groupe scolaire a bénéficié de travaux importants: 
 
 -Toute l’installation de chauffage a entièrement été remise à neuf. 
 -Les dix fenêtres coté jardin ont été remplacées par d’autres en PVC : 
  Fenêtres 2 vantaux, oscillo-battant avec double vitrage plus volets roulants intégrés. 
 
  Soit : 31000€ de travaux   
 
 *Des investissements en matériel ont été réalisés : 
 
 -Achat de tables et de chaises pour  la salle polyvalente. 
 
 -Achat d’un échafaudage qui permet de travailler en toute sécurité. 
 
  Soit un total de  9600€ d’investissement.   
 
 *Un nouveau parking a été créé 
 
 Pour la sécurité des enfants le car scolaire stationne derrière l’école prés du stade, les risques 
d’accident sont ainsi limités au maximum.  
 
 *La mairie est en cours de rénovation : 
 
-L’ensemble des portes et fenêtres du rez-de-chaussée ont été  remplacées 
-Le chauffage a été révisé, avec pose d’un nouveau brûleur et mise en place de robinets 
thermostatiques       
-Pour la salle de réunion du conseil municipal : 
 
  Doublage des murs extérieurs en plaques de plâtre vissées sur ossature métallique, avec 
incorporation de laine de verre 
  Remise en peinture complète, pose de stores et remise  à neuf  du sol. 
 
  Soit : 15000€ de travaux   
  

*Pour l’église Sainte Marie Madeleine 
 
 Afin de préserver notre patrimoine, qui fait l’histoire de notre commune, nous avons 

entamé tout un programme de restauration de notre église. Le choix de l’architecte qui conduira ces 
travaux vient d’être finalisé. 

 
    Un appel à candidature a été lancé, 7 candidats ont été retenus. 
 
    Le conseil municipal a désigné Monsieur  Florent BASSET pour effectuer : l’étude 

sommaire, des sondages et chiffrer les travaux. 



 
    Le délai est fixé à 4 mois, soit un premier pronostic pour le mois de mars. 
    Viendra ensuite le montage des dossiers, pour la recherche des subventions. 
    Le conseil municipal pourra ensuite  prendre une décision en toute connaissance de cause. 
 Je tiens à souligner, que « l’association de sauvegarde de notre patrimoine »   est 

associée à toutes nos démarches, et je profite de cette cérémonie pour remercier tous les bénévoles qui 
par leurs actions vont contribuer à la sauvegarde de notre patrimoine. 

 
      * Tous ces dossiers ont fait l’objet  de demandes de subvention. 
   
 Pour les travaux de rénovation et d’étude nous avons obtenu :  
                    
   10 500€ du Conseil Général 
 
 Pour le restaurant nous avons obtenu :    
 
   64 336 €  du   FISAC     
   30 000 €  du  Conseil Général 
   41 661 €  du   FEADER 
 
 Soit un total de 136 000 € ce qui est loin d’être négligeable. 
 
 De plus, la commune peut récupérer les 19.6%  de TVA  sur l’ensemble des travaux de 

remise en état de la partie restaurant.       
 
*D’autres travaux sont en prévision pour 2012 : 
 
*Les travaux de rénovation de la mairie vont continuer 
 
-La salle d’accueil du public subit actuellement un lifting.   
-En fonction de notre orientation budgétaire, suivant les décisions des élus, la salle de réunion du 
conseil municipal sera remeublée. 
-Une réflexion sera également menée pour rendre plus fonctionnel le secrétariat et le bureau du Maire. 
 
*Après la remise à neuf du chauffage  dont a bénéficié la salle polyvalente : 
 
 -Les 29 châssis à hauteur du plafond vont être remplacés par d’autres en PVC avec vitrage 
isolant. 
 -La porte d’entrée arrière sera également remplacée. 
 -La salle sera rénovée  (soubassements, peintures et tapisserie) 
 

*Des travaux  vont être entrepris pour  les toilettes de la salle de répétition de 
musique, qui accueille également la cantine scolaire: 

 
 -La toiture va être remise à neuf. 
 -Les façades seront revêtues de clin avec dessous une isolation thermique. 
 -De nouvelles fenêtres seront posées. 
 Le hall sera réaménagé pour le rendre plus fonctionnel. 
 
 



*La place devant le restaurant : 
 
-Elle est en cours d’aménagement : 
-Deux parterres de plantations sont en construction. 
S’en suivra ensuite, un bordurage pour délimiter notre terrain, 
puis un reprofilage avec compactage de matériaux, complété par  une couche de grave . 

     
Dans les années à venir l’ensemble pourra être  recouvert d’un enrobé. 
 

*La Rue Gros à Onival : 
 

 -Les travaux de voirie sont programmés (chaussée et trottoirs) 
 
 Pour réparer le réseau d’assainissement, qui est en fort mauvais état, nous devons 

attendre le résultat de l’étude diagnostique  qui est en phase d’achèvement. 
  
Cette étude est obligatoire pour l’obtention des subventions  
  
Afin  de clore le projet de zonage d’assainissement, la commune a demandé la désignation d’un 

commissaire enquêteur.  
 
 L’enquête publique aura lieu du 13 février au 15 mars 2012. 
     
* La révision du PLU (plan local d’urbanisme) ancien POS (plan d’occupation des sols) 

est en voie d’achèvement.  
 
 Le bureau d’études de l’agence Roux vient de nous transmettre le plan de zonage, il 

n’est pas conforme aux vœux formulés par la commune. 
  

En cause, la loi Grenelle 2 de l’environnement, qui a pour objectif de favoriser un urbanisme économe 
en ressources foncières et énergétiques. Ce qui signifie en clair, une restriction des terrains à urbaniser. 

 
Nous devons obligatoirement la prendre en compte pour qu’ensuite la préfecture valide le PLU. 
Dans l’attente du Plan Local d’Urbanisme, le Plan d’Occupation des Sols actuel reste en application.  

 
*Un autre dossier important  est celui de la Demeure d’Hautebut : 
 
 Suite à l’étude de marché, concernant l’évolution du pôle d’hébergement de la Demeure 
d’Hautebut, après la recherche d’investisseurs, face au coût  énorme des travaux de rénovation  et en 
tenant compte que la commune n’a pas les moyens financiers, la majorité des élus a décidé qu’il est 
souhaitable de la vendre. 
 
 -L’ensemble de la propriété a été estimé par les domaines.           
  -A ce jour, un acquéreur local est fortement intéressé.    
   -Deux autres groupes de vacances se documentent sur l’établissement. 
 
La Demeure étant fermée depuis plus d’une année maintenant, il serait souhaitable qu’une solution 
rapide soit trouvée. 
 La solution d’un hôtel 2 étoiles voir plus, permettrait également de créer de l’emploi sur la 
commune. 



*Concernant le devenir du camping :  
 
 Monsieur le Sous Préfet s’informe régulièrement de nos démarches pour déplacer notre 

camping situé dans une zone à risque. 
 
 Dernièrement, lors d’une rencontre avec les services de l’état, le message  était clair : il 

peut  rester en place le temps qui sera nécessaire pour en créer un autre. 
 
 La commune se dirige donc vers l’achat d’un nouveau terrain. 
 
 La solution de relier cette création de camping  haut de gamme, avec le projet de la 

demeure d’hautebut semble tout à fait compatible vis-à-vis des services de l’état.   
     

*Le projet de lotissement 
 
Ce projet, décidé il y a maintenant presque cinq ans nous donne bien du tourment. 
 
Depuis une année  nous cherchons en vain un promoteur. 
 
 Après un appel d’offres sur  internet et par voie de presse spécialisée, aucun ne s’est manifesté. 
 
Les intérêts de la ligne de trésorerie ouverte pour l’achat des terrains commencent à peser lourd 

sur le budget de la commune. 
 
Une décision devra donc être prise dans le courant de cette année. 
   Peut être de le réaliser nous même ? 
 
*Concernant le marais : 
 
 Avec un été particulièrement sec, le déficit en eau a été important.  
  
                 Suite à deux réunions avec les autorités compétentes, un batardeau expérimental sur 

le canal du Monmignon  sera réalisé en ce début d’année. 
  Les courants ont été dévégétalisés.  
 Le courant Reine a été réactivé. 
   Un curage plus important devra être réalisé après la mise en place  du plan de gestion 

des Bas-Champs. 
 
  Les chemins du marais : 
 Ils sont en fort mauvais état : les devis sont en cours, et dés réception, la réfection de la 

chaussée blanche ainsi que la chaussée verte s’en suivront. 
 
  Pour celui qui longe la digue : 
  Il appartient au syndicat mixte, promesse nous est donnée qu’il va être refait mais 

malgré plusieurs réclamations la réalisation tarde à venir.    
                                                                      
*Le projet des côtes d’Onival : 
 
 Situés dans les côtes d’Onival, les anciens terrains dits, « Merlin », ont été achetés  en 

2007 par un promoteur immobilier. 



 
 Son projet prévoit la création de résidences secondaires ainsi que d’un parc paysager.

   
 Bien évidemment, cette réalisation étant du domaine privé, toutes les infrastructures 

seront prises en charge par le promoteur.  
 
 Si le projet se concrétise, cela peut être une opportunité pour créer de la richesse dans  

la commune. 
 
*Mesdames et Messieurs,  
  Je suis conscient que les discours sont toujours trop longs !  
 
 Après tous ces sujets un peu sérieux, après avoir  évoqué l’ensemble des projets en 

cours sur notre commune,  je souhaite saluer et remercier tous les acteurs qui participent à la vie 
économique et culturelle de notre village. 

 
Je pense notamment : 
 A nos employés municipaux, toutes catégories confondues. 
 Permettez-moi également de saluer les enseignants de notre village. 
 Je n’oublie pas l’harmonie municipale. 
 Je pense également à nos sapeurs pompiers volontaires. 
 La vie de la commune est également rythmée par l’action du tissu associatif.  
  Vous comprendrez aisément que je ne puisse pas citer toutes les associations de 

notre village, mais les responsables présents, ce midi, dans cette salle, se reconnaîtront.  
 
     Un grand merci à tous. 
 
 Mais, je me répète encore une fois !   
 
   Woignarue  est aussi un lieu où il fait bon vivre ! 
 
Aussi, dés demain, nous continuerons à retrousser nos manches, afin de continuer à 

perfectionner le service que nous vous devons. L’efficacité du service public est un combat de tous les 
jours. 

Je terminerai en vous promettant, que mon conseil municipal et moi-même, nous continuerons 
à apporter toute notre énergie, notre volonté et notre ténacité, pour la réussite et le développement de 
la commune. 

 
Pour cette nouvelle année je n’ai que quelques vœux à formuler : la joie, le bonheur, l’amour  

et, bien sûr, la santé ! 
 
      Pour  clôturer cette cérémonie, j’adresse, à toutes et à tous, au nom du Conseil 

municipal ici présent, en mon nom personnel auquel s’associe  mon épouse, et du fond du cœur, nos 
vœux les plus sincères de bonne et heureuse année.  

 
 Je vous remercie de votre attention. 
 
  
 
 



Bruno LENGLET 
Chauffage - Installation d'équipements 

thermiques et de climatisation  
367 RUE ST VALERY 

ONIVAL  
WOIGNARUE  

tel : 09 62 25 51 78  

fax : 06-81-67-70-82 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTISANTS ARTISANTS ARTISANTS ARTISANTS –––– ENTREPRISES et PROFESSIONS  ENTREPRISES et PROFESSIONS  ENTREPRISES et PROFESSIONS  ENTREPRISES et PROFESSIONS 
LIBERALES DE NOTRE COMMUNELIBERALES DE NOTRE COMMUNELIBERALES DE NOTRE COMMUNELIBERALES DE NOTRE COMMUNE    

 

 

D.C.G. 
PICARDIE 

Décoration Cuivrerie 
Générale Picardie 

Bronzes et cuivrerie 
pour ameublement 

 

264 grande rue 
80460 WOIGNARUE 
Tél : 03.22.30.66.14 

 

BROCANTE   DE   HAUTEBUT 
Madame Agnès BOUCHER 

Antiquités-Brocante 
 

Ouvert de 14h30 à 18h30 
Sauf mardi/mercredi 
Tél : 06.80.91.89.38 

 

 

 

 

Joël CHEVALIER  
Electricité générale 

 

Les Blancarts Hautebut 
80460 WOIGNARUE 
Tél : 03.22.60.56.41 

 

 

Taverne 
Chés Troés Piots Coéchons 
Café, épicerie, restaurant 
33 Place l’Abbé Holleville 

80460 WOIGNARUE 
tél 03.22.60.54.84 

port 06.12.43.44.77 
www.ches3piotscoechons.fr 

 

Masseur kinésithérapeute 
 

DEFACQUE Marie-Christine  
4 ruellette saint-Pierre  
80460 Ault 
Tél :03.22.60.62.06 

 
       Tél : 09.64.13.30.39  

 



Madame LAURENS Christiane  
Nb de chambres : 1 
Superficie : 32 m² 
Rue Anthime Devillier 
80460 WOIGNARUE 
Tél : 03.22.71.22.70) 
(centrale réservation)                  
pour 3 personnes  
Gîte N° G84007 

 

Monsieur DERAMBURE Alain  
 Nb de chambres : 1        3 épis 
 Superficie : 60 m² 
177 rue du haut 
80460 WOIGNARUE 
Tél : 03.22.71.22.70 
(centrale réservation)      
Tél : 03.22.61.40.39 
 pour chambre 
Gîte N° G200402          
Chambre N°G20606 
Pour 2 personnes 
 

 

Centrale de réservation 
Loisirs Accueil de la Somme 

Tel :03.22.71.22.70 
Fax :03.22.71.22.69 

E-mail: reservation@somme-tourisme.com 
 

Mademoiselle CHARPENTIER Estelle  
 Nb de chambres : 2 
Superficie : 85 m² 
150 rue du haut 
80460 WOIGNARUE 
Tél : 03.22.71.22.70) 
(centrale réservation)           
pour 4 personnes 
Gîte N° G 200111 
 
Monsieur THOMAS Jean-Mary  
  Nb de chambres : 2 
  Superficie : 60 m² 
436, rue du haut 
80460 WOIGNARUE  
Tél : 03.22.26.44.96 
pour 4 personnes  
Gîte N° G200010 

 
 
 
Mr et Mme DEVILLERS  
Nb de chambres : 3 
Superficie : 85 m² 
700 rue Barre Duquesne 
80460 WOIGNARUE 
Tél : 03.22.30.42.61           
Pour 8 personnes 
Gîte N° G200420 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les gîtesLes gîtesLes gîtesLes gîtes et chambres d’hôtes et chambres d’hôtes et chambres d’hôtes et chambres d’hôtes    
dans notre villagedans notre villagedans notre villagedans notre village    

  

 

Mr et Mme MARCHAL - Chambre 
d'hôtes 
Nb de chambres : 1      3 épis 
 

386 Route d'Eu CD940 
Les Blancarts - Hautebut 
80460 WOIGNARUE                
Tél : 03.22.30.33.17 
 pour 3 personnes  
Chambre N° G20414   

Monsieur DELABIE Marcel  
Nb de chambres : 2              
 

475 Grande rue 
80460 WOIGNARUE 

tél : 03.22.30.50.15 

LES GALETS BLEUS 

                   LE CLOS D'ALAINADE 

LA FERME DU MOULIN 

LES BLANCARTS 

 

 



 
Classe de Madame SUARD  
Tout petit : 5 
 Petit : 13 
 Moyen : 8 
 
28 élèves 
 
Marie-Paule (Agent Territorial Spécialisé 
des Ecoles Maternelles)  
 

 
 
Classe de Madame LOGER  
Grande Section : 11 
Cours Préparatoire : 12 
 
23 élèves 
 

 
 
Classe de Madame DEMAZEUX 
Remplaçant : Monsieur CONTIN 
Cours Elémentaire 1ère année : 8 
Cours Elémentaire 2ème année : 11 
 
19 élèves 
 
 

 
 
Classe de Madame MASSON 
(Directrice) 
Cours Moyen 1ère année : 10 
Cours Moyen 2ème année : 14 
 
24 élèves 
 
 
 
 
La garderie est assurée par Marina DUBOIS et Corinne PINEAU 
et la cantine par   Marina et Marie-Paule DUBOIS, Corinne PINEAU, Véronique QUESNEL  

L’ECOLL’ECOLL’ECOLL’ECOLEEEE    

 

 

 

 



 
                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAIRIE DE WOIGNARUE 
44 rue de la mairie 
80460 WOIGNARUE 
tél : 03.22.30.74.53 
fax : 03.22.30.72.55 
 
Heures d’ouverture au public 
lundi – mardi – jeudi de 11h à 12h et de 14h à 18h 
vendredi de 11h à 12h et 14h à 16h30 
 

BUREAU DE POSTE D’AULT 
41 Grande rue 
80460 AULT 
tél : 03.22.60.26.91 
 

TRESORERIE DE FRIVILLE ESCARBOTIN 
22 rue du Maréchal Foch 
80130 FRIVILLE ESCARBOTIN 
tél : 03.22.30.20.69 
 

GENDARMERIE D’AULT 
66 Avenue du Général Leclerc 
80460 AULT 
tél : 03.22.60.11.17 
 

D D E  
Unité Territoriale Picardie Maritime 
2 rive droite de la Somme – BP 840 
80108 ABBEVILLE Cedex 
tél : 03.22.25.31.80   fax : 03.22.24.66.70 
 

SECURITE SOCIALE 
 

71 rue Voltaire 
80130 FRIVILLE ESCARBOTIN 
tél : 36 46 
 

SYNDICAT DES EAUX 
 

Zac du Parc 
80130 FRIVILLE ESCARBOTIN 
tél : 03.22.60.69.46 
 
DEPANAGE EDF  
0 810 333 080 
 
DEPANAGE GAZ 
0 810 433 080 
 
FRANCE TELECOM ORANGE 
0 800 10 14 80 
 
SAMU 15 
 
GENDARMERIE – POLICE  17 
 
POMPIERS 18 
 
 

MEDECINS 
 

Docteur De Wazières Antoine 
26 grande rue -  AULT 
tél : 03.22.60.60.55 
 

Cabinet Médical Aristote 
Docteurs : Bacquet - Barraud De Lagerie – Bernaert  
Germain - Leroy 
rue d’Ault  - FRIAUCOURT 
tél : 03.22.20.18.30 
 

Docteur Deloison Alain 
132 rue de Friaucourt  - BOURSEVILLE 
tél : 03.22.30.21.22 
 

INFIRMIERS (ES) 
 

Cabinet Médical Aristote 
rue d’Ault - FRIAUCOURT 
tél : 03.22.60.62.26 
 

DENTISTES 
 

Fummi Alain 
45 grande rue - 80460 AULT 
tél : 03.22.60.57.60 
 

Kiné, masseur kinésithérapeute 
 

Defacque Marie-Christine  
4 rue saint pierre  
80460 Ault 
Tél :03.22.60.62.06 

AMBULANCES 
 

Opal Médical (Peigneux) 
rue d’Ault - FRIAUCOURT 
tél : 03.22.60.64.64 
 

Ducatel Patrick 

Taxis transport personnes – 
Service aide a la mobilite 
Rue d’Ault - FRIAUCOURT 

Tél : 03.22.60.63.63 
 

PHARMACIE 
 

Pharmacie Cornaille 
11 avenue du Général Leclerc - AULT 
tél : 03.22.60.40.35 
 

CENTRE HOSPITALIER DE EU 
2 rue de Clèves 
Tél : 02.27.28.22.22 
 

CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE 
43 rue de l’isle 
Tél : 03 22 25 52 00 
 

Les infos pratiquesLes infos pratiquesLes infos pratiquesLes infos pratiques    



 

 

 
    

Centre Communal d’Action Sociale de WoignarueCentre Communal d’Action Sociale de WoignarueCentre Communal d’Action Sociale de WoignarueCentre Communal d’Action Sociale de Woignarue    
 

Mairie de WOIGNARUE 
Madame Mauricette DEVAUCHELLE 
Sur rendez-vous 
 

 

Centre Médico Social d’AultCentre Médico Social d’AultCentre Médico Social d’AultCentre Médico Social d’Ault    
    

Rue Léon Blum 
80460 AULT 
Tél : 03.60.03.42.10 
Hors saison les lundi et jeudi -  En saison, les lundi, mercredi et vendredi 
 
Aide ménagère à domicileAide ménagère à domicileAide ménagère à domicileAide ménagère à domicile    
    

Associations Familles Rurales 
578 grande rue 
BOURSEVILLE 
Tél : 03.22.30.69.98  Fax : 03.22.61.37.55    email : familiale.rurales@wanadoo.fr 
 

 

Repas à domicileRepas à domicileRepas à domicileRepas à domicile    
 

La Croix Rouge Française et la Maison de Retraite du Tréport, vous proposent un service pratique le 
portage de repas à domicile 
Toutes les personnes âgées peuvent en bénéficier, ainsi que les convalescents, retour d’hôpital, 
etc… 
Un menu à 7.80 € vous est proposé : potage – entrée – plat avec légumes – fromage – dessert 
Livraison du lundi au vendredi (repas du samedi et dimanche livré le vendredi) 
Tél : 02.35.50.19.73 
 
Exemple menu (lundi : Potage maison - terrine de campagne – omelette – coquillettes - fripon pommes) 
(mardi : potage aux légumes – salade niçoise – faux filet frites – camembert – gélifié chocolat) (dimanche : potage aux 
champignons – mousse de canard – petit  brin de veau à l’emmental – pommes persillées – pointe de brie – tarte au 
citron) 
 
 
 

Opération brioches ADAPEI 80Opération brioches ADAPEI 80Opération brioches ADAPEI 80Opération brioches ADAPEI 80    
 

Sous la responsabilité et l’initiative du Conseil Municipal et avec l’aide des enfants, 
cette opération d’échelon national consiste par la vente de brioches à récolter des 
fonds qui sont reversés à l’ADAPEI « Association Départementale des Amis et 
Parents d’Enfants Inadaptés » 

 
Les fonds récoltés à Woignarue s’élèves à 621 € pour 2011  

 
 

TéléthonTéléthonTéléthonTéléthon    
 
L’AFM lutte contre les myopathies et les maladies neuromusculaires. 
Chaque année avec l’aide de bénévoles, des milliers de manifestations 
permettent de récolter des fonds.             
Les parents d’élèves, les Sapeurs Pompiers et le COW Foot ont permis de récolter la somme de 584 € 
 

SocialSocialSocialSocial    

 

 

 

 



 

 

 
Résultats du concours 

 
1er   CALAIS MEYER – rue de Saint-Valéry à Onival    197 points 
2ème   LECLERCQ Nicolas – rue de Bourseville à Woignarue    190 points 
3ème   RICHARD Frédéric – rue de Saint-Valéry à Onival   186 points 
4ème  DEPOILLY Jean Henry – rue Barre Duquesne à Woignarue  184 points 
5ème  DOUZENEL  Jean Jacques – rue Anthime Devillier à Woignarue  177 points 
6ème ex-aequo CHARPENTIER Annick – rue du haut à Woignarue   172 points 
6ème ex-aequo DERAMBURE Alain – rue du haut à Woignarue    172 points 
6ème ex-aequo PREUX Raymond – rue des Canadiens à Woignarue   172 points 
9ème  DUBOIS Anthony – rue Honoré Arthur à Woignarue   171 points 
10ème  AIGNERELLE Gérard – grande rue à Woignarue    168 points 
11ème  WALBECQ Grégory – rue Anthime Devillier à Woignarue  160 points 
12ème  WULSTECK Jean-Marc – rue du marais à Hautebut   158 points 
13ème ex-aequo TERNISIEN Dany – rue Barre Duquesne à Woignarue   157 points 
13ème ex-aequo PADIEU Philippe – rue Honoré Arthur à Woignarue   157 points 
14ème  LESOEUR Jean-Claude – cavée d’Hautebut à Hautebut   152 points 
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Grand chœur 

L’assemblée Générale de l’association s’est tenue le 26 janvier dernier en salle de mairie.  
Du compte-rendu moral et financier,  il résulte  que les manifestations organisées ont été des réussites tant 
en participation que financièrement. 
Monsieur le Maire a informé l’assistance de la réunion du Conseil Municipal qui va se tenir ce  
lundi 29 janvier pour désigner l’entreprise qui va effectuer les sondages autour du chœur de l’église.              
Les résultats devraient être connus en mars-avril et Mr BASSET Architecte pourra établir ses conclusions 
et préconiser les travaux à entreprendre. 
 
 

 

 

 
 

PROGRAMME DE NOS  MANIFESTATIONS 2012 
 

Le samedi 12 mai après-midi à Hautebut  (fête locale) la première brocante 

en même temps que le concert habituel de l’harmonie municipale. 
 

Le lundi 28 mai le stand broc’église et tombola 
 

Les 15 et 16 septembre : les journées du patrimoine dont le thème sera          

« le marais »  
 

Le samedi 6 octobre : la soirée picarde 
 
Retenez dès maintenant ces dates. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

  

  

Mardi 10 janvier dernier s’est tenue l’Assemblée Générale des Amis des Aînés. Monsieur Carru nous confirmait son intention de 
quitter la présidence comme annoncée courant de l’année 2011 ainsi que la démission d’autres membres.  
Le souhait de la Municipalité était que cette association à caractère social subsiste. Aussi elle remercie les personnes de bonne 
volonté venues rejoindre les quatre éléments restant en place. Le bureau se compose comme suit : 
Président d’honneur : Alain Hénocque  les Membres :  Philippe Barbé        Alain Blanchard Edwige Blanchard 
Président : Marc Fromentin    Eric Blondin       Maurice Cailleux         Corinne Depoilly 
Vice président : Dominique Despinoy   Nathalie Derambure  Anita Druon                 Roberte Fromentin    
Trésorier : Patrick Druon      Dominique Mallet       Corinne Pineau Frédéric Richard           
Trésorière adjointe : Annick Despinoy 
Secrétaire : Mauricette Devauchelle 
Secrétaire adjointe : Valérie Chevalier 



Rappel de civisme : 
 
Les personnes accompagnées d'un chien 
doivent procéder immédiatement,  
et par tout moyen approprié, au ramassage 
des déjections que leur animal  
abandonne sur toute partie de la voie 
publique, y compris dans les caniveaux,  
ainsi que sur la place publique  

 
 
 
 
 
 

Agenda de Février  
 

Samedi 4  Loto des Parents d’élèves à la salle polyvalente (ouverture des portes à 18h30) 
Samedi 11             Concours de manille du Comité des fêtes à la salle polyvalente (inscriptions à partir de 18h00) 
Dimanche 12  Sortie au Bois-de-Cise par le Club de Gym 
Mardi 21              Après-midi crêpes des Aînés à 15h00 salle Charles Lecat 
  

Sur le calendrier annuel des fêtes un oubli 
 

              Dimanche 25 novembre    Sainte Cécile de l’Harmonie Municipale 
 

Monsieur Vincent Couillet vous prie de bien vouloir l’excuser 

ETAT CIVIL  
 

Naissance : 
MICHELET Emma    le 19/12/2011    à Abbeville 
Décès : 
DELGOVE Denise née Dubus 83 ans  le 21/01/2012    à Abbeville 
 

 

Les élèves de CM1/CM2 et moi-même 

remercions les personnes qui ont participé 

à la vente de galettes des rois. Grâce à 

cette action, nous avons réalisé un 

bénéfice de 515,92 €. 
Cet argent nous aidera à organiser notre 

voyage pour l’année 2012/2013. 

 

Les CM1/CM2 et Mme Masson 

LOTOLOTOLOTOLOTO    
Parents d’Elèves de Woignarue 

 
SAMEDI  4  FEVRIER  2012 

SALLE  POLYVALENTE 

 

OUVERTURE DES PORTES : 18 h 30 
DEBUT : 19 h 30 

 
Lots :  1 écran plat  109 cm 
1 siège de massage 
1  cafetière expresso 
1 ensemble repas 
1 GPS 
1 cadre numérique  -  1 Centrale vapeur  etc…. 
Nombreux bons d’achat et bons cadeau - plus de 
1000 €euros de lots 

 
Venez nous rejoindre nombreux 
 
2 parties gratuites pour les enfants 

Prix d'un carton : 3.50 € 
Prix de 6 cartons : 15 € 

 

Coupure de courant à ONIVAL 
 

Le vendredi 3 février entre 9h00 et 15h00 
 

Aux endroits suivants : 
 

1,3,755,40,56,58,110,400,634,648,680,784,814     
rue de Saint-Valéry 
 

112 Boulevard de la mer - Chemin du pré 
 

 

 

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 
En application des dispositions de l’arrêté de M. Le Maire de 
WOIGNARUE du 6 janvier 2012, le zonage d’assainissement 
sera soumis à l’enquête publique durant 30 jours, du 13 février 
2012 au 15 mars 2012. 
M.Lysian MOUQUET, désigné par ordonnance du Tribunal 
Administratif d’Amiens, assumera les fonctions de commissaire 
enquêteur. Pendant le délai susvisé, un dossier sera déposé en 
mairie. 
Les personnes qui auraient des observations à formuler sont 
invitées soit à les consigner sur un registre mis à leur disposition, 
soit les adresser par écrit à M.le Commissaire enquêteur au siège 
de la Mairie – 44 rue de la Mairie 80460 WOIGNARUE 
Afin de répondre aux demandes d’information présentées par le 
public, une permanence sera assurée par le commissaire 
enquêteur en mairie, aux jours et heures suivants :  
Vendredi 17 février de 9h à 12h – Samedi 25 février de 9h à 12h 
Jeudi 1er mars de 9h à 12h – Mardi 6 mars de 14h à 17h 
Jeudi 15 mars de 14h à 17h 
Le rapport du commissaire enquêteur ainsi que ses conclusions 
motivées seront tenus à la disposition du public à la mairie de 
Woignarue, 1 an après la clôture de l’enquête. 


